
A déposer devant les habitations ou sur les points de regroupement 
Ne pas gêner la circulation des piétons et des véhicules 
A déposer la veille du ramassage à partir de 18h 

Placés de manière visible et accessible en bordure de voie
Ne doivent pas gêner la circulation des piétons et des véhicules
Doivent être présentés selon les cas de figures mentionnés ci-dessous

BACS ORDURES 
(MÉNAGÈRES, VÉGÉTAUX, EMBALLAGES ET PAPIER)

COLLECTE DES DÉCHETS
SUITE A L'ARRÊTÉ DU MAIRE (2020-161) CONCERNANT LA COLLECTE DES

DÉCHETS SUR LA COMMUNE DE LUZARCHES, VOICI UN RAPPEL DES
RÈGLES À RESPECTER. 

ENCOMBRANTS

DÉPÔTS SAUVAGES 

Tout dépôt et présentation de déchet sur la voie publique doivent être effectués conformément aux
jours, heures de collecte et autre prescription prévus par le calendrier. 

Contacts

jours de collecte

Pour tout complément d'information nous vous invitons à vous rapprocher du SIGIDURS.

www.sigidurs.fr
0 800 735 736

Les prochains ramassages auront lieu le 14 octobre et 9 décembre.

Les dépôts d'ordures ménagères ou de détritus quelle qu'en soit la nature, sont interdits sur les voies
ainsi que sur les espaces publics et privés. Cela concerne l'ensemble du territoire communal.


